
COMPTE RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  

vendredi 8 avril 2016 

  
Le 8 avril 2016, le Conseil Municipal s'est réuni sous la présidence du Maire. 

 
Présents : Mr PETIT de BANTEL Henri, Maire, Mrs et Mmes DESMIER Jean-Louis, LOISEAU Marie-
Luce, BOYER Eric, Adjoints, WOTAWA Pierre, COLLET Annie, FASENTIEUX Sylvie, DECHAUD 
Dominique, GORCE Sophie, FEVRIER Virginie, PETIT de BANTEL Francisque,  ROYER Georges. 
 
Absente excusée: Mme ROSSONI Maggie. 
 
Secrétaire de Séance : Mme LOISEAU Marie-Luce. 

_________ 
 
Le Maire demande l’approbation du compte rendu de la séance du 7 mars 2016. 

 
Accord à l’unanimité. 

Location du lot de chasse n°2. 

Le Maire rappelle au Conseil les conditions d'attribution du lot de chasse n°2 de la 
forêt communale de Mussy sur Seine. Il propose d'accorder la location du droit de chasse de 
ce lot d'une superficie de 283 ha à la Société de Chasse de Plaines Saint Lange, 
représentée par Mr Alain CUNY pour un montant de location de 7 645,40 €, auquel s'ajoute 
l'indice de révision des baux de chasse en forêt communale. Il précise que la durée du bail 
est de 3 saisons de chasse, soit du 19/05/2016 au 31/03/2019 et que Mr Alain GILLON de 
Pothières se porte garant du règlement de la location. 

Accord à l’unanimité. 
 
Tarifs de l'Eau et de l'Assainissement - Année 2016-2017. 

M. Jean-Louis DESMIER propose au Conseil:  

- de maintenir le prix de l'abonnement Eau à 30 €, de passer la redevance du m3 
d'eau consommée à 0,95 € avec suppression de la dégressivité. 

- de maintenir la redevance "assainissement" à 63,40 €, de passer la redevance du 
m3 d'eaux usées à 0,95 €. 

Il signale que les taxes de l'Agence de Bassin seront inchangées. 

Accord à l’unanimité. 
 
Subvention à la Caisse des Ecoles . 

Mme Marie-Luce LOISEAU propose au Conseil de porter à 13 000 € la subvention à 
la Caisse des Ecoles pour permettre à la Directrice de remplacer une partie des matériels de 
l'Ecole numérique. 

Accord à l’unanimité. 
 

Subvention au C.C.A.S.. 

Mme Marie-Luce LOISEAU propose d'octroyer au CCAS une subvention de 10 000 €. 
 
Accord à l’unanimité. 
 



 

Vote des 4 taxes. 

Mme Marie-Luce LOISEAU indique au Conseil que la Communauté de Communes 
du Barséquanais a pris la compétence "Tourisme" et de ce fait elle propose que diminuer les 
taxes de 2 % (TH: 24,92. TFB: 16,66. FFNB: 24,04. CFE: 16,91). Cela entrainera une baisse 
d'environ 9 500 € du produit des taxes. 

Accord à l’unanimité. 
 
 

Approbation du compte de gestion de l’exercice 2015 - Commune. 

 Mme Marie-Luce LOISEAU présente au Conseil le compte de gestion de l’exercice 
2015. Ce compte dressé par le Receveur n’appelle ni observation, ni réserve de sa part 

Accord à l’unanimité. 
 
 

Compte administratif - Commune. 

Mme Marie-Luce LOISEAU présente en l’absence du Maire le compte administratif. 
Elle répond aux différentes questions des conseillers, puis demande au Conseil d’approuver 
le Compte Administratif. 

Accord à l’unanimité. 
 

Affectation des résultats de l’exercice 2015 – budget Commune. 
  

Le Maire propose au Conseil 
-  de reprendre au budget primitif 2016 l’excédent de fonctionnement soit la somme 

de 229 226.50 €. 
- d’affecter le déficit d’investissement :en dépenses au compte 001 : - 285 573,78 

€, en recettes au compte 1068 : 144 859,78 €. 
 
Votes : pour 11 voix,   abstention 1 voix. 
Adopté à la Majorité. 

 

Budget primitif 2016 – Budget Commune. 

Mme Marie-Luce LOISEAU présente au Conseil le budget primitif de l’exercice 2016.  

Accord à l’unanimité. 
 

Compte de gestion 2016 – Budget Eau Assainissement. 

Mme Marie-Luce LOISEAU présente au Conseil le compte de gestion 2015 du 
budget Eau et Assainissement et propose au Conseil de l’adopter. 

Ce compte dressé par le Receveur n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

Accord à l’unanimité. 
 
Compte administratif 2016 – Budget Eau Assainissement. 

Mme Marie-Luce LOISEAU présente en l’absence du Maire le compte administratif. 
Elle répond aux différentes questions des conseillers, puis demande au Conseil d’approuver 
le Compte Administratif. 

 
Accord à l’unanimité. 

 
Sortie de Mme Sylvie FASENTIEUX à 20h00. 



 
Budget primitif de l’exercice 2016 – Service Eau - Assainissement. 
  

Mme Marie-Luce LOISEAU présente le budget primitif 2016 et répond aux questions 
des Conseillers municipaux. Le Maire propose d’accepter ce budget. 

 
Accord à l’unanimité des présents. 

 
Frais de scolarisation – Enfants extérieurs à la Commune. 
  

Mr Jean-Louis DESMIER fait remarquer au Conseil qu’une augmentation trop brutale 
des frais de scolarisation risquerait de faire baisser le nombre d’enfants des communes 
extérieures à Mussy ; ce qui pourrait entraîner une fermeture de classe. Le Maire propose 
alors de porter les frais à 280 € par enfant. 
 

Accord à l’unanimité. 
 

Admission en non-valeur – Budget Commune et Budget service Eau / Assainissement. 

 Suite aux informations fournies à l’Assemblée et aux propositions du Maire, le Conseil 
Municipal : 

- ACCEPTE l’admission en non valeur des taxes et produits irrécouvrables au budget 
de la Commune pour un montant de 18,70 €. 

Résultat du vote :  Pour   7 voix,   Contre   2 voix,  Abstention 2 voix,   
Adopté à la majorité. 
 

- ACCEPTE l’admission en non valeur des taxes et produits irrécouvrables au budget 
Eaux et Assainissement 2014 à 2015 pour un montant de 522,92 €. 

 

Résultat du vote :  Pour   7 voix,   Contre   4 voix.  
Adopté à la majorité. 

 
- REFUSE l’admission en non valeur des taxes et produits irrécouvrables des budgets 

Eaux et Assainissement 2009 à 2015 pour les montants suivants: 162,38 €, 185,25 €, 

1 379,33 €, 624,42 €, 520,00€, 90,48 €, 104,02 €,128,66 €, 111,89 €, 1,74 €. 

-  

Résultat du vote :  Pour   11 voix,  
Accord à l’unanimité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Résiliation du bail de location d’un local professionnel à la Maison de Santé. 
  

Mr Jean-Louis DESMIER indique au Conseil que le Cabinet ADAS dentaire de la 
Chapelle Saint Luc demande à résilier son bail à compter du 15 mars 2016. Compte tenu du 
fait que ce Cabinet a laissé sur place les placards de rangement sans indemnité, le Maire 
propose d’accepter cette résiliation. 
 

Accord à l’unanimité. 



 
Etude de la restauration de la continuité écologique de l’amélioration du 
fonctionnement du canal de Mussy sur Seine – Choix du Bureau d’Etudes. 
  

Mr Pierre WOTAWA rappelle au Conseil que la Municipalité doit assurer la continuité 
écologique sur le déversoir à l’entrée Sud de Mussy et améliorer l’alimentation en eau du 
canal (voir délibération 08/16 du 7 mars 2016). En conséquence, une consultation MAPA a 
été lancée pour laquelle 2 sociétés ont soumissionné. 

Le Maire propose : 
- de suivre l’avis de la Commission des marchés éclairée par Mme Audrey FLORES 

Directrice du SICEC et de retenir pour la tranche ferme le Bureau d’Etudes I.R.H. pour un 
montant de 27 525 € H.T. Il rappelle que 80 % du montant H.T. de l’étude devrait être pris en 
compte par l’Agence de l’Eau. 

- de l’autoriser à signer tout document relatif à cette étude. 
 

Accord à l’unanimité. 
 
Projet de modification du P.L.U.. 
  

Le Maire indique au Conseil que pour permettre au SIVU de Mussy sur Seine de 
vendre son terrain des gens du voyage à un particulier, la Municipalité doit modifier son 
P.L.U. Cette modification entrainera des frais de Cabinet d’Etudes qui seront pris en compte 
par le SIVU.  

Le Maire propose alors au Conseil : 
- d’engager la procédure de modification simplifiée. Il indique qu’un avis précisant 

l’objet de la modification simplifiée, le lieu et les heures où le public pourra consulter le 
dossier et formuler des observations sera publié en caractères apparents dans le journal 
l’Est  Eclair. A la fin de la concertation le Conseil Municipal se réunira pour clore la 
procédure. 

- de l’autoriser à signer toute convention de service concernant la modification 
simplifiée du P.L.U. 
 

Accord à l’unanimité. 
 
Achat d’une parcelle de bois en forêt de Mussy sur Seine. 
  

Le Maire indique au Conseil qu’une parcelle de bois de bois de 14 a 60 ca était à 
vendre au lieudit "Fond de Gaillard" section ZN n° 25 au prix de 300 € plus les frais de 
notaire. Il propose que la Commune préempte cette parcelle sise entre deux parcelles de 
bois de la Commune. 
 

Accord à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
Nouveau Syndicat Mixte Ouvert SDDEA - Désignation des délégués de la Commune. 
  

Le Maire indique au Conseil qu'il doit procéder à l'élection à bulletins secrets d'un 
délégué titulaire et d'un délégué suppléant au Nouveau Syndicat Mixte Ouvert SDDEA.  

Mrs Henri PETIT de BANTEL et Jean-Louis DESMIER ayant obtenu la majorité 
absolue des suffrages exprimés au premier tour de scrutin, sont désignés 
respectivement délégué titulaire et délégué suppléant au titre de la compétence 3. 



 
 
 

Questions diverses :  
 
 Le Maire informe le Conseil de la vente par la SCI « Les Craies de Champagne » des 
bâtiments près du Centre de Secours à la Société « Soval » (Carrefour) et que la Commune 
n’exercera pas son droit de préemption. L’ouverture du magasin pourrait avoir lieu fin juin 
2016. 

 Le Maire informe le Conseil qu’une Cérémonie aura lieu le dimanche 29 mai 2016 à 
9h30 au monument aux morts en commémoration de la Bataille de Verdun. Il demande que les 
enseignants soient prévenus et les enfants préparés à la Cérémonie. 

 Mr Jean-Louis DESMIER indique au Conseil que la compétence des transports 
scolaires a été transférée à la Région, mais que le syndicat des transports scolaires n’est pas 
encore dissous. Mesures prises à la dernière réunion du bureau : taxe annuelle de 9 € par 
élève et 0,75 € par habitant. Le syndicat devrait perdurer encore pendant un an. 

  

 

La séance est levée à 21h08.  
 
 
 
Le Maire, 
Henri PETIT de BANTEL 

 

 

 

 

 


